
 

Des projets soutenus en 2012 et 2013  
 
Au cours de ces deux dernières années, 53 demandes nous sont parvenues (24 en 

2012 et 29 en 2013), 30 ont été étudiées et subventionnées. 

 

 
 

Parmi ces dossiers, nous avons soutenu l’an dernier 8 personnes en reconversion 

professionnelle qui souhaitaient pouvoir acquérir le diplôme d’aide-soignante, et qui 

n’avaient pu obtenir aucun financement. 

 

Dans leur recherche philosophique et leur projet de création d’activité de consultants 

en philosophie, nous avons soutenu Laura Lange et Jean Mathy. Depuis ils ont pu 

aussi être lauréats du Concours "Jeunes Entrepreneurs de l’Année" 2013 organisé par 

Campus Création, en lien avec  la Fondation pour l’Université de Lyon et soutenu par 

le Grand Lyon, la Région Rhône-Alpes, l’Université de Lyon et des entreprises. Le 

soutien de la Fondation Après-Tout a été un tremplin pour se lancer dans le monde de 

l’entreprise. (www.counselingphilosophie.com) 

 

Nous avons poursuivi notre soutien à l’association « Café-santé-société » pour le 

développement de leur activité, notamment dans la mise en place des causeries 

médico-sociales. Parmi les thèmes abordés : L’humour dans le soin ? Le social, un 

métier à contre-courant ? Le soin face au défi de la différence culturelle ?.... Ces 

« causeries » sont l’occasion d’un échange à partir d’un récit soulevant une 

interrogation particulière. L’espace de libres paroles donne à chacun d’échanger sur 

sa pratique, permet de laisser émerger une culture du soin et renouvelle une pratique 

et une présence active au sein des institutions. 
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Editorial 
 

Avec cette lettre d’information, nous 
sommes heureux de fêter avec vous 
les cinq ans d’existence de la 
Fondation Après-Tout. Nous avons, à 
cette occasion, renouvelé la plaquette 
de présentation pour améliorer notre 
communication. 
 
Ce mois de novembre est aussi 
marqué par une belle reconnaissance 
de notre action, soulignée par la 
parution d’un article dans le Monde 
des Fondations. 
 
Nous pouvons également témoigner 
de la pertinence des aides apportées 
par la mise en œuvre des projets 
réalisés par les personnes soutenues 
et par la qualité des interventions lors 
de plusieurs colloques régionaux. 
 
Pour promouvoir une réflexion sur les 
pratiques soignantes dans la diversité 
des métiers de soins et 
d’accompagnement, les soutiens que 
nous apportons, même modestes, sont  
déterminants. Nous comptons sur vous 
pour poursuivre notre action et nous 
vous remercions pour votre générosité 
qui nous a permis de récolter ces deux 
dernières années 73 400 euros. 
 
Continuons ensemble à :  

IDENTIFIER, 
SOUTENIR 

ENCOURAGER, 
VALORISER 

Les initiatives individuelles ou 
collectives ayant une dimension 
humaine ou éthique qui permettent de 
donner une nouvelle dimension au 

PRENDRE SOIN. 
  

Marie-Antoinette Piens 

Présidente 

LLeettttrree  NN°°33  
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Communication 

Après plusieurs années de fonctionnement, il nous a paru nécessaire de repenser 

nos outils de communication ; ainsi nous avons renouvelé notre plaquette, nouveau 

format, nouvelle présentation… Nous souhaitons qu’elle vous séduise ! 

 

Nous avons également établi un document de présentation pour les entreprises 

pour nous permettre d’avoir des supports pertinents pour rencontrer les entreprises 

susceptibles de nous aider. 
 

La Fondation Après-Tout à l’honneur 

Dans son numéro 7 de novembre-décembre 2013, le magazine "Le Monde des 

Fondations et du Mécénat" honore les Fondations qui ont compté à Lyon et en 

Rhône-Alpes en 2013 par leur dynamisme et leurs actions. Parmi elles, la 

Fondation Après-Tout... Une belle reconnaissance à l’action de la Fondation  

Après-Tout (www.lemondedesfondations.com) 

 

Relais d'informations, le site internet 
 

Vous trouverez également quelques actualités du secteur sanitaire, social et 
pénitentiaire :   www.apres-tout.org 
 

Pour nous contacter :  contact@apres-tout.org 

Deux interventions appréciées, 
lors des 4èmes Automnales de l’éthique en santé en Rhône-Alpes 
 
Les 21 et 22 novembre 2013, ont eu lieu, à Lyon, les 4èmes  Automnales de 
l’éthique en santé en Rhône-Alpes intitulées « Ethique et droits de l’Homme aux 
extrêmes de la vie ». 
Ces deux journées ont été organisées par l’Espace éthique Rhône-Alpes, avec 
l’active participation de Laura Lange et d’Elodie Lemoine, deux doctorantes en 
philosophie bénéficiaires des aides de la Fondation Après-Tout.  
Le thème du premier jour : « La procréation est-elle éprouvée par le progrès 
scientifique et la volonté humaine ? » a permis d’aborder les enjeux éthiques de 
l’Aide Médicale à la Procréation et les questions posées par la Gestation pour 
Autrui (GPA) au plan du droit, des religions, de la philosophie… Laura Lange a 
insisté sur la « logique entrepreunariale de la GPA et le risque de dissociation 
corps/esprit de la gestatrice en oubliant que le corps n’est pas qu’une fonction mais 
du relationnel.  
Le thème du deuxième jour : « La fin de vie pensée à l’aune du progrès et de la 
place de l’humain » a permis des réflexions croisées entre anthropologue, juriste, 
médecin, sociologue, philosophe… sur la mort provoquée - ou comme provocation ? 
Comme la GPA, la mort provoquée est un désir de maîtrise sur le corps et plus 
largement sur la vie et la mort. Mais cette dernière demeure un immaîtrisable, une 
incertitude absolue. Telle est la thèse qu’Elodie Lemoine nous a présentée.  
Ces deux journées ont permis d’aborder des thèmes de société passionnants et 
passionnels qui seront discutés sur un plan national dans les prochains mois. 
 

 

 
 

Partager -  Contribuer - Aider  
 

Sous l’égide de la Fondation de 

France, la Fondation Après-Tout peut 

recevoir des dons et legs et faire 

bénéficier les donateurs des mêmes 

avantages que ceux d’une fondation 

reconnue d’utilité publique 

 
 

Merci d’établir les chèques à l’ordre 

de : 

« Fondation de France- 

Fondation Après-Tout » 
15 rue Jean Perréal – 69008 LYON 

Un reçu fiscal vous sera transmis par 

la Fondation de France 
 

 

Les dons 

Vous pouvez bénéficier d’une 

réduction de votre impôt sur le revenu 

ou de votre impôt de solidarité sur la 

fortune (ISF) selon la législation en 

vigueur. 
 

Les legs et assurances-vie 

Vous pouvez transmettre tout ou partie 

de votre patrimoine par legs en 

rédigeant votre testament en faveur de 

la Fondation Après-Tout. Votre notaire 

peut vous conseiller dans vos 

démarches. 

Des objectifs  
 

La Fondation s’est donnée comme rôle 

d’aider les professionnels, d’aujourd’hui 

ou de demain, qui souhaitent progresser 

dans les dimensions humaine et 

éthique de leur métier.  
 

Deux types de projets sont 

particulièrement encouragés : 

- Les projets personnels de formation 

complémentaire ou réorientante. 

- Les projets visant à créer des espaces 

de partage des questions «humanistes» 

et «éthiques». 


